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Les gouvernements fédéral et provincial
se partageraient dans la proportion de 75 et
25 p. 100 respectivement les pertes ou les
bénéfices annuels résultant de l'achat de
terrains, de la vente ou de la location de
maisons.

On se propose de verser aux municipalités
un dédommagement qui tiendrait lieu d'im-
pôt. Ce montant serait calculé d'après
l'impôt que les municipalités percevraient à
l'égard des propriétés de valeur comparable,
en se fondant sur la même norme d'imposi-
tion. Le ministère des Affaires municipales et
la commission municipale de chaque province
fixeraient le montant de ces paiements à
effectuer comme dédommagement à l'égard
des impôts. Si une province estimait que
la municipalité intéressée devrait contribuer
financièrement à l'entreprise, ou qu'il fût
bon qu'elle le fasse, les autorités provinciales
pourraient s'entendre avec la municipalité
afin que celle-ci assume une partie de la con-
tribution provinciale de 25 p. 100. De toute
façon, cela ne changerait en rien l'entente
entre le gouvernement fédéral et les provinces.

Il reste à mettre au point certains détails,
mais j'ai donné un aperçu général du projet.
Il est opportun, à notre avis, que les deux
gouvernements à l'échelon principal s'asso-
cient. La souplesse du programme permet-
trait aux autorités de prêter main-forte en
cas de besoin. Nous estimons que les pro-
vinces peuvent mieux que le gouvernement
fédéral s'occuper des terrains, des services et
des municipalités. Il est donc probable
qu'ainsi les résultats obtenus soient beaucoup
plus efficaces que si le pouvoir central assu-
mait seul tous les travaux. Dans ce domaine,
on veillerait à ce que les autorités gouverne-
mentales complètent au lieu de remplacer
l'activité des particuliers sur qui il faut sur-
tout compter lorsqu'il s'agit de construire un
grand nombre de maisons.

On présentera au cours de la session les
mesures qui permettront au gouvernement
fédéral de passer les accords requis avec les
provinces; ainsi, celles qui ont besoin de
l'autorité de la loi pour s'associer au pouvoir
central pourront à la première occasion saisir
leurs assemblées législatives de la question.
Je ne saurais dire si toutes les provinces
accepteront les propositions fédérales, mais
les premiers ministres et les ministres pro-
vinciaux qui cherchent à remédier à la crise
du logement, les ont discutées, ainsi que
certaines contrepropositions, d'une manière
très amicale. Comme ils semblent les juger
raisonnables, j'espère que la plupart des pro-
vinces s'uniront au gouvernement fédéral qui
s'efforce de parer à la pénurie de maisons
au Canada.

Les propositions prévoient la conclusion
d'un accord à long terme entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces, accord qui
permettrait de répondre aux exigences de la
population en matière de logement. On
espère fusionner avec la noûvelle entente le
présent programme concernant les maisons
de location à l'intention des ex-militaires
du dernier conflit. Plus nous aurons d'habi-
tations, mieux s'en trouveront les anciens
combattants. Nous savons que leurs exi-
gences de ce côté constituent encore un
grave problème. Nous espérons donc, grâce
au programme en question, continuer de leur
fournir des maisons et à leur accorder la
préférence s'il y a lieu.

Sous l'empire du programme de 1949 con-
cernant les maisons de location à l'intention
des ex-militaires, le gouvernement fédéral
construisait des logements tandis que les
municipalités fournissaient terrains et ser-
vices. Ledit programme démontre nettement,
toutefois, que le présent accord plaît de moins
en moins aux municipalités qui sont, d'ail-
leurs, moins en mesure d'y adhérer. Il faut
donc reviser les ententes afin d'assurer la
construction d'un nombre suffisant de maisons
de ce genre. Si la municipalité et la province
estiment que le sort des anciens combattants
pose un problème, on peut, aux termes des
propositions, construire des maisons à leur
intention. Plus particulièrement, le gou-
vernement fédéral est prêt à s'associer aux
provinces pour mettre en œuvre des initia-
tives comportant la préférence aux ex-mili-
taires. Au cours de mes entretiens avec les
représentants des provinces, j'ai constaté
qu'ils se rendent compte aussi bien que nous
des besoins des anciens combattants en
matière de logement.

Personne ne peut prédire jusqu'à quel
point ces propositions augmenteront le nombre
des maisons. Ce nombre dépendra des res-
sources dont disposent les entrepreneurs, d'une
demande soutenue de la part du public ainsi
que du revenu des particuliers. La solution
complète ne réside dans aucune méthode,
dans aucun moyen isolé. Les mesures pro-
posées aujourd'hui devraient être utiles puis-
qu'elles permettront peut-être d'accroître
le nombre de maisons achevées. Si,
pour une raison quelconque, le nombre
d'habitations en , voie de construction di-
minuait, les mesures aideraient à main-
tenir un niveau convenable dans ce domaine.
Elles élimineront les hauts et les bas qui, par
le passé, ont caractérisé cet aspect de la cons-
truction. Je souligne, cependant, que les
propositions ne représentent pas entièrement
notre programme en matière de logement
Nous continuerons d'appliquer énergiquement
d'autres mesures qui ont réussi par les années
passées. Je songe à la loi nationale sur


